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Congés payés après démission

Par Linda2015, le 06/05/2016 à 13:22

Bonjour

Je souhaiterais démissionner de mon poste mi-juin. Je souhaiterais savoir si mes 5 semaines
de congés payés seront payés ou seulement ce que j'ai acquis depuis le 1er juin ?

En fait je ne sais pas si les 5 semaines de CP sont acquis d'office ?

Merci 

Bien cordialement,

Par P.M., le 06/05/2016 à 14:39

Bonjour,
Tous les congés payés acquis lors de chaque période de travail et non pris au terme du
préavis devront être indemnisés...

Par Linda2015, le 06/05/2016 à 16:50

OK merci

ça signifie que si je ne fais qu'un mois, j'aurais peu de jours de congés indemnisés.

Par P.M., le 06/05/2016 à 16:54

Parce que vous viendriez d'être embauchée ou que vous auriez déjà pris les congés payés
acquis depuis le 1er juin 2015...

Par Linda2015, le 06/05/2016 à 16:57



OK Merci !
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